
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 17 JANVIER 2022 

L'an deux mille vingt deux, le 17 Janvier, à 18 heures, le Conseil Municipal est réuni en 
séance ordinaire au lieu habituel sous la présidence du Maire, Christian CLAVEL. 

Sont présent{ e )s 

- M. Franck DUBIEZ
Mme Marie-Anne PRINCE

- Mme Monique BARRAT

Mme Madeleine CAZES
Mme Fabienne MAJOUREL

Mme Elisabeth BOUVET

M. Christophe GROUSSET

Mme Céline DESHONS

M. Christian CLAVEL

Sont absents excusés 
M. Eric MALCOSTE
M. Augustin VEILLARD-BARON

Le Maire, Président de séance, après avoir fait l'appel nominatif des présents constate que le 
quorum est atteint. 
Le Conseil peut donc délibérer valablement. 

Mme Fabienne MAJOUREL est nommée secrétaire de séance. 

Mme Bavella SABATIER, secrétaire de Mairie assiste à la réunion. 

L'ordre du jour est le suivant 
Le maire propose au conseil municipal de modifier l'Ordre du Jour en reportant à la 
prochaine réunion du conseil municipal la délibération concernant la délégation de maîtrise 
d'ouvrage au SMEG compte tenu qu'il n'a pas reçu le modèle de délibération souhaité par le 
SMEG. 

Il propose également d'ajouter une délibération concernant la recherche d'un maître d'œuvre 
pour conduire l'opération de remplacement de la conduite en Amiante Ciment entre La 
Pieuzelle et le réservoir de Bourguet. 

Accord à l'unanimité 

L'OJ devient donc le suivant 

- Approbation du compte-rendu du 22 Novembre 2021

- DELIBERATIONS
- 1 - D. E. T. R. + CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Projet 2022 demande de subvention pour le remplacement de la conduite AEP entre
Les Pauses et La Laurède. 









Une journée Porte Ouverte sera organisée au Printemps avec la Population autour d'un repas
partagé - si les conditions sanitaires le permettent-.

Patois local :
Mme Céline DESHONS émet le souhait de réunir nos Anciens qui parlent encore le patois,
Pour partager et transmettre cette mémoire cévenole. Un avis sera lancé par nos moyens de 

communications habituels pour rechercher les personnes intéressées par ce sujet et permettre
de conserver ce qui est notre patrimoine.

Cimetière:
Mme Madeleine CAZES émet le souhait de voir réaliser un columbarium dans l'enceinte du 

cimetière. Le maire constate vu l'augmentation du nombre de crémation nous nous devons de
penser à créer un columbarium mais que d'une part cela coûte très cher et donc que les tarifs

des concessions dans le columbarium devront être adaptées.

Prochaines délibérations du Conseil Municipal :
M. Le Maire nous informe des prochaines discussions à avoir sur le prix de l'eau, 
l'assainissement et les concessions des cimetières. Pour ces dernières les tarifs n'ont pas
évolués depuis 2001. Il en est de même pour les taux des impôts locaux votés par la 
commune qui n'ont pas évolué depuis 2014 alors que tout a augmenté et que les aides ou
compensations de l'Etat ont baissé.

Elections Présidentielles et Législatives :
M. Le Maire nous rappelle que la présence des membres du conseil municipal pour la tenue
du bureau de votes est une obligation à laquelle on ne peut déroger qu'en cas de forces 
majeures. La durée de présence au bureau si tous le conseil est présent sera de 2H30 par
journée d'élection.: 

Election Présidentielle 
1er Tour 10 avril 2022
ime Tour 24 avril 2022

Elections Législatives 
1er Tour 12 juin 2022
2ème Tour 19 juin 2022 

Afin de faciliter l'organisation de ces journées le maire demande à ce que chacune et chacun 
fasse parvenir son choix d'horaires sachant que comme d'habitude on ne pourra satisfaire tout
le monde.

L'ordre du jour étant épuisé, plus de question n'étant posée ni d'intervention demandée,
Le Maire clos la séance à 20h.

La secrétaire de séance.
Fabienne Majourel
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